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AVENANT CONVENTION RESTAURATION 

 
 
 
ENTRE D’UNE PART : 
 
L’Université Lumière Lyon 2, située 18 quai Claude Bernard, Lyon 7ème représentée par sa Présidente, 
Mme Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après dénommée l’Université 
 
 
ET D’AUTRE PART : 
 
Le CROUS, dont le siège est situé 59 rue de la Madeleine – 69365 Lyon Cedex 07 représenté par son 
Directeur M. Vincent LABOURET, 
 

Ci-après dénommée le CROUS 
 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment l’article L.811-1 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques 
Vu le règlement intérieur de l’Université Lumière Lyon 2 approuvé par le conseil d’administration du 
1er juillet 2011 
Vu la convention initiale de restauration conclue le 1er juillet 2015 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’Université n° ………… en date du  
 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
Le présent avenant à la convention de restauration conclue en 2013 entre l’Université et le CROUS a 
pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles l’Université autorise le CROUS à occuper et à 
aménager des locaux situés dans le bâtiment H sur le Campus Porte des Alpes en vue de 
l’exploitation d’un kiosque de vente à emporter. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : 
 
L’article 1 de la convention initiale susvisée est complété comme suit : 
 
Le campus Porte des Alpes, Bron : 
 

 Kiosque de vente à emporter au sein du bâtiment H : locaux d’une surface utile brute de 75 
m². 
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Article 2 : 
 
L’article 11 « travaux – maintenance » de la convention initiale est complété comme suit : 
 
L’Université autorise le CROUS à procéder aux travaux d’aménagement des surfaces mises à sa 
disposition dans le bâtiment H en vue de l’exploitation d’un espace de vente à emporter suivants : 
 

 Cloisonnement de l’espace de vente et finitions intérieures 
 Installation de l’équipement de cuisine, de l’équipement sanitaire et du raccordement des 

réseaux (ventilation, réseaux secs et humides) 
 Installation d’un rideau métallique  

 
Le détail des opérations est décrit sur un plan annexé au présent avenant. 
 
Article 3 : 
 
Les autres stipulations de la convention restent inchangées. 
 
 
Fait à Lyon en double exemplaire 
 
 
Le CROUS       La Présidente de l’Université  
 
 
 
M. Vincent LABOURET       Nathalie DOMPNIER 


